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FORFAITS LE WEEK-END ET LES JOURS FÉRIÉS 
 

En cas de forfait de dernière minute le week-end et les jours fériés, le secrétariat du D.O.F. étant fermé, il ne 

peut aviser l’adversaire et l’arbitre éventuellement désigné. Afin d’éviter des déplacements inutiles et 

onéreux, il est demandé aux clubs désirant déclarer forfait d’adopter l’attitude suivante : 

 

– Téléphoner à l’adversaire pour le prévenir de son forfait et lui confirmer par un mail avec courrier à 

papier à en-tête du club en pièce jointe afin de l’officialiser. Envoyer également ce mail au Secrétariat du 

D.O.F. pour information : secretariat@oise.fff.fr  

 

– Téléphoner à M. Nicolas ALLART Président de la Commission des Arbitres de l’Oise au 06.15.07.37.49 

pour lui signaler votre forfait. Vous devrez également le lui confirmer par mail sur papier à en-tête du club à 

l’adresse suivante : nicolasallart@yahoo.fr 

 

A défaut de remplir ces obligations, nous vous rappelons qu’en cas de déplacement inutile, les frais afférents 

peuvent, sur demande des intéressés, être mis à la charge du club fautif. 

 

 

 

L’article 32 du Règlement Général du Football à 11 du District concernant l’impraticabilité des terrains 

prévoit que les arrêtés municipaux doivent être envoyés au secrétariat du D.O.F. avant le Vendredi 

à 12H00 pour les rencontres devant avoir lieu le Samedi après-midi, le Dimanche matin et le Dimanche 

après-midi ainsi que le lundi.  

– Si le vendredi est un jour férié, le délai est avancé au jeudi 12 heures.  

– Pour les autres jours de la semaine, 24 heures avant le coup d’envoi de la rencontre.  

IMPORTANT EN CAS D’ARRÊTÉ MUNICIPAL : 

1. à la demande du bureau du Comité de Direction du District, la Commission des Terrains du 

D.O.F. sera amenée à se déplacer sur certains terrains afin de vérifier leur état. 

2. sauf avis de remise officielle du District, les équipes et les arbitres devront se déplacer, ceci en 

application de l’article 75 du règlement particulier de la Ligue de Football des Hauts de France et de 

l’article 32 du Règlement Général du Football à 11 du District. Les arbitres des rencontres seront les 

délégués officiels du D.O.F. pour juger de l’état du terrain. 

Lien avec le Règlement Général du Football à 11 du D.O.F. 

 

https://oise.fff.fr/simple/forfaits-le-week-end/
https://oise.fff.fr/simple/forfaits-le-week-end/
https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2019/08/02-Règlement-Général-du-Football-à-11.pdf
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IO « Restos du Cœur » 

Vous trouverez sur le site du District l’organisation et la répartition des équipes par centres 

des journées en salle Foot à 5 Evolution « Restos du coeur » pour les Samedi 1er et 8 Février 

2020. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FICHES BILANS U11 - U13    
et FOOT A 4 DÉCOUVERTE et FOOT A 5 ÉVOLUTION 

(Phase de Printemps) 
 
DOCUMENTS à RETOURNER IMPÉRATIVEMENT AU DISTRICT avant le VENDREDI 31 
JANVIER 2020 (fiches à télécharger sur le site du District) 
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NOS PEINES 
 

Nous avons appris avec beaucoup de tristesse le décès de Monsieur Bernard 

MARCHOIS secrétaire de l’ES ORMOY/DUVY. 

 

Les obsèques seront célébrées le samedi 18 Janvier à 10 H 30 à l’église St Denis de 

Crépy en Valois. 

 

Le DOF présente ses plus sincères condoléances au club et à la famille. 
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   LA VIE DES CLUBS 
 

 

L'ES Valois Multien recherche un(e) coatch (e) diplômé(e) du CFF3 pour son équipe 

Féminines Seniors. 
Si vous souhaitez rejoindre un club dynamique et motivé, merci de contacter Mr Moreau 

Denis, Président, au 06.07.68.54.65. 
 

 

RECHERCHE CLUB : 
 

Actuellement en contrat CDD au sein du club de l’US Rugles Lyre (27), je recherche un emploi pour la 

saison 2020-2021 en interne dans votre structure ou dans un domaine correspondant à mes compétences 

(mairie, associations, domaine du paysage…).  

Lettre de motivation + C.V (voir sur le site du  District) 

 

FRENOY Baptiste - 26, Résidence de la persévérance - 27250 Ambenay 

Tél : 06.01.72.39.14 - mail : baptistefrenoy@orange.fr 

       

 

 

   

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:baptistefrenoy@orange.fr
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Prochaines réunions des Commissions du District 
 
 

 Lundi 20 Janvier 2020 : 

 18h00 : Commission des Jeunes Compétitions à 11 

 Mardi 21 Janvier 2020 au Plessis Belleville 

 17h30 : Commission des Coupes Seniors 

 Jeudi 23 Janvier 2020 : 

 17h30 : Commission de Discipline 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA 
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LA FFF LANCE LA PREMIÈRE ÉDITION  

DU TOURNOI DE FRANCE FÉMININ 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce nouveau tournoi international féminin réunira quatre des meilleures nations du monde avec les Pays-

Bas, champions d’Europe en titre et vice-champions du monde (3es au classement FIFA), le Canada (8e) 

et le Brésil (9e). Pour l’Équipe de France Féminine (4e), dirigée par Corinne Diacre, ce tournoi constituera 

le premier rendez-vous sur le calendrier de l’année 2020. 

 

 

Les billets sont commercialisés via les plateformes suivantes : 
 

https://billetterie.fff.fr/ pour le grand public, les licenciés FFF et les membres du Club des Supporters 

(payant, gratuit et junior) 

 

https://lfhf.fff.fr/ pour les clubs de la Ligue des Hauts-de-France (Bon de commande à retourner à la 

LFHF avant le jeudi 20 février 2020 – 12h) 

 

⇒ Les tarifs : 

 

Pour les matchs de l’Équipe de France : 

Grand public : 5 € / 12 € / 18 € / 25 € 

Licenciés : 4 € / 10 € / 15 € / 18 € 

 

Pour les matchs hors Équipe de France : 

Grand public : 4 € / 9 € / 14 € / 19 € 

Licenciés : 3 € / 8 € / 12 € / 16 € 

 

Packs villes (3 matchs) : 

Calais : 10 € / 26 € / 39 € / 50 € 

Valenciennes : 11 € / 28 € / 42 € / 52 € 

 

Accéder à la billetterie en ligne : https://billetterie.fff.fr/fr 

 

Le bon de commande est à télécharger sur le site du District.  

 

https://billetterie.fff.fr/fffevent/fr?tkn=16-2c2m5g6S0ofk5f1g0k1B0K3E536P0a3WneMxxqVz3cU=&token=ph3DExj_2A7PnkF6pcaeQRkyfADgjTDVmCFa1C6ev3Q
https://lfhf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/15/bsk-pdf-manager/f2adc58f723c806a978254322133baf3.pdf
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LE PROGRAMME DU TOURNOI DE FRANCE 

 

Mercredi 4 mars 2020 : 

– France-Canada (Calais, 17h00) 

– Pays-Bas-Brésil (Valenciennes, 19h00) 

 

Samedi 7 mars 2020 : 

– Canada-Pays-Bas (19h00, Calais) 

– France-Brésil (Valenciennes, 21h00) 

 

Mardi 10 mars 2020 : 

– Brésil-Canada (Calais, 19h00) 

– France-Pays-Bas (Valenciennes, 21h00) 

 

Les rencontres de l’Equipe de France seront retransmises par W9, diffuseur officiel de l’Equipe de France. 

Les autres rencontres seront diffusées sur 6play, plateforme digitale du groupe M6. 
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      COMMISSION FUTSAL 

            Réunion du 8 Janvier 2020 
 

 
 

Présents : Jordan FELTESSE - Kévin WARIN - Eric BARRUET - Loïk QUIGNON - Oualid OUABEL 

Excusé : Damien BAUCHY  

  

Le PV de la séance précédente est adopté. 

 

Point championnat : 
Le championnat aborde sa seconde partie, à ce stade de la compétition, le club de Thourotte se positionne à la 

première place avec 21 points, suivi de l’équipe de Creil avec 13 points et des équipes de Laigneville et 

Verneuil comptabilisant 12 points. 

 

La commission décide de reprogrammer le match Hénonville – Lamorlaye 2 du 19 décembre 2019 non joué 

au jeudi 16 avril 2020. 

 

Un délégué officiel du DOF sera désigné sur les prochains matchs à domicile du club de Creil. Les frais seront 

pris en charge par le district. 

 

Coupe de l’Oise : 

10 équipes sont engagées, il est nécessaire d’organiser un tour préliminaire, celui-ci est programmé en semaine 

5 du 27 janvier au 1er février prochain. 

Les clubs de Ligue sont exemptés, Lamorlaye et Ressons ainsi que les 2 clubs de District encore qualifiés en 

coupe de la Ligue, Creil et Thourotte. 

 

La commission procède au tirage des 2 matchs : 

Hénonville – Laigneville 

Noailles – St Just 

En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, il sera effectué 3 TAB/ équipe. 

 

Le calendrier est défini et validé par la commission : 

 

Quart de finale en semaine 9 du 24 au 28 février 

½ finale en semaine 16 du 14 au 17 avril. 

 

La finale se déroulera le 8 mai, les clubs peuvent se porter candidat pour recevoir l’évènement (cahier des 

charges à respecter). 

 

Championnat U15 : 
Quelques matchs sont à reprogrammer. 

La commission valide l’intégration dans la compétition de l’entente Orry/Plailly en remplacement d’un club 

déclaré forfait, permettant ainsi à une nouvelle équipe de participer au classement. 

PROCÈS - VERBAUX 
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La seconde phase se déroulera sous forme de plays off. 

 

Dates retenues pour les plays off : 

¼ de finale le samedi 28 mars (ou la semaine suivante en cas de match joué en semaine) sur 2 sites d’accueil. 

½ finale, le samedi 4 avril (ou la semaine suivante en cas de match joué en semaine) sur un seul site. 

Finale, le samedi 11 avril (ou la semaine suivante en cas de match joué en semaine). 

 

Le club remportant la compétition représentera le District pour la finale régionale le samedi 25 avril à La 

Bassée. 

 

Challenge U13 : Le challenge commence ce samedi et va se poursuivre durant les prochaines semaines. 

 

Prochaine réunion mardi 11 février à 18h30 

 

 

Le Président, Jordan FELTESSE   Le Secrétaire de Séance, Eric BARRUET 

 

 

 

    COMMISSION DES JEUNES 
        Section Animation 

 
                        Réunion restreinte du 14 Janvier 2020 
 

   

Président : Patrick MAIGRET 

Présents : Dominique DEALET, Roland  DELEGLISE  

Assiste à la réunion : Damien BAUCHY  

 

Amendes administratives : 

 

En application du règlement, la commission décide d'infliger une amende pour non envoi des feuilles de 

plateaux malgré les trois relances aux clubs suivants : 

 

DECOUVERTE : ST JUST EN CHAUSSÉE, AFC CREIL, ST SULPICE 

 

EVOLUTION : GRANDVILLIERS, AFC CREIL 

  

U11 : AFC CREIL, PEROY LES GOMBRIES 

 

CARNAVAL LES PETITS AS : 

 

La commission a procédé à la répartition des équipes U8/U9 dans 16 centres en partenariat avec les Restos 

du Cœur. 

L'ensemble des équipes sera mis sur le site du District. 

Le nombre d'équipes est limité à 4 par clubs. 

 

Prochaine réunion sur convocation 

 

Le Président : P. MAIGRET 
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